
Compte rendu de la réunion du Conseil Municipal de la 
Commune de Rittershoffen séance du 21 Septembre 2020 

à 20h en la Mairie de Rittershoffen 
 
Présents : Weigel Jean Bernard Maire, Hoffmann Thierry et Rohrbacher Patrick Adjoints. 
Mmes Sattler Annick, Schmidt Christine, Printems Florine 
Mrs Fischer Damien, Kern Marc, Klein Sébastien, Wohlhuter Olivier. 
 
Absents excusés : Diho Catherine, Andler Mathieu, Vonau Fabrice, Stoehr Cédric, Durst 
Jean-Jacques. 
 
Secrétaire : Thierry HOFFMANN 
 
Le compte-rendu comporte 3 pages 
La réunion démarre à 20h00 et se termine à 22h30.      
                                                     
Ordre du jour    
 
Ajout du point 11.                                                                                                                                           
1.   Validation CR du 31 08 2020 :  
Après lecture par Patrick Rohrbacher, le Conseil Municipal valide le CR à l'unanimité. 
 
2.   Compte-rendu de la réunion du conseil communautaire: 
Le Maire a présenté les différents points abordés lors de ce conseil.  
 
3.   Accueil du public en période COVID 19 : 
Au vu de la surface, le nombre total de personnes autorisées à être présentes à la fois dans la 
salle de la mairie est de 22. En conséquence, 7 personnes autres que les membres du conseil 
municipal pourront assister aux réunions. 
VOTE à l'unanimité. 
 
4.   Avis sur l'extension du GAEC du "Cheval  Blanc" d'Oberroedern. 
La commune a été consultée dans le cadre de la demande d'extension du cheptel de vaches 
laitières, celui-ci devrait passer de 150 à 180 bêtes. 
Le conseil municipal émet un avis favorable. 
 
5. Mise en conformité logements et école primaire : 
L’armoire électrique à la l'étage de l'école primaire (logements) n'étant plus en conformité, ES 
va procéder à l'installation de 2 nouveaux compteurs à l'étage ainsi que d'un 3ième pour l'école 
élémentaire. Les coûts pour la mise en conformité par K3E, s'élèvent à 2 200€ TTC. 
Un luminaire à détecteur de mouvements sera installé à l'extérieur de la micro-crèche, montant 
180€. Les travaux seront réalisés par la sté K3E. 
VOTE à l'unanimité. 
 
6 .  Offre sté Socotec pour divers contrôles dont ceux électriques des bâtiments 
communaux : 
La commune doit procéder périodiquement à un certain nombre de contrôles de conformité 
des bâtiments et des divers équipements. 
2 devis ont été établis à ce jour, Socotec : 2 374.80€ TTC et Apave 1 992.20€ TTC. 
Contrôles effectués : électricité dans tous les bâtiments communaux (Mairie, écoles, églises, 
salle des fêtes, chaufferie…) et foudre sur les 2 églises. 
Sécuritaires : buts du multisport, des terrains de foot, de la cour de l'école ; plus l’alarme 
incendie. Le conseil municipal autorise le Maire à mandater l'entreprise la mieux-disante. 
VOTE à l'unanimité. 
 



7. Convention avec Passion Bécanes: 
Suite à la modification du volet location, le sujet sera débattu lors de l'AG de l'association le 
samedi 26/09/2020.    
 
8.   Tarif 2021 location SDF 
Le Maire a détaillé les tarifications, notamment ceux concernant la consommation d'électricité.  
Il a été décidé que lors des locations, en cas de problème, le responsable de la salle devra 
être contacté en premier lieu et non l'ouvrier communal. Les numéros de téléphone seront 
affichés dans la cuisine de la salle. 
Le conseil municipal décide pour l'année 2021 de maintenir les tarifs en vigueur. 
VOTE à l'unanimité. 
 
9. Réunion de la commission circulation (voirie) : 
La commission se réunira le13/10/2020 elle est composée par : Jean-Bernard Weigel, Thierry 
Hoffmann, Patrick Rorbacher, Christine Schmidt, Florine Printems, Cédric Stoehr, Marc Kern, 
Damien Fischer. 
 
 10. Journée citoyenne: 
Le conseil municipal souhaite organiser une journée citoyenne, une date sera fixée pour le 
printemps 2021 lors d'un prochain conseil municipal.  
 
11.  Remboursement des frais pour l'achat des masques à la Comcom : 
1 000 masques pour un montant de 395.63 TTC à la charge de la commune. 
VOTE à l'unanimité. 
 
12. Divers: 
Convention avec la SPA de Haguenau : 
La commune a signé une convention avec la SPA, concernant la capture et la stérilisation des 
chats errants. 
Le tarif élevé soit 461€ pour l'année 2019, auquel se rajoutent les frais de déplacement, 
stérilisation, vaccination,… Ce qui amène la commune à se poser la question du maintien de 
cette convention. 
Il y aurait possibilité d'adhérer à l'association "Ecole du chat libre d'Alsace" pour des conditions 
nettement plus abordables. Le C.M. charge au Maire de vérifier s'il y a possibilité de dénoncer 
le contrat avec la SPA. 
 
Reprise des répétitions de l'HMR: 
Le Maire informe le conseil municipal de la reprise des répétitions de l'Harmonie Municipale, 
celles-ci se sont déroulées dans la petite salle afin de respecter la distanciation sociale. 
 
Négociations avec l'entreprise Fritz: 
L'entreprise a concédé un geste commercial sous forme de travaux dans le cadre de la 
campagne de remplacement des luminaires vétustes : un phare sur le mât du terrain 
d'entrainement du SCR qui avait été retourné par le vent, a été remis dans le bon sens et un 
éclairage LED sera transféré de mât dans la rue de la Montagne. 
 
Garnitures comité des fêtes: 
Le comité des fêtes avait acheté 40 garnitures pour mise à disposition des associations, à ce 
jour après inventaire, il en manque 9. Un appel sera lancé auprès des associations lors de la 
prochaine réunion du comité des fêtes. 
 
Vente terrain de construction : 
La commune a sollicité le cabinet EMCH et Berger pour une étude de faisabilité concernant la 
vente d'un terrain de construction se situant  entre les propriétés des familles  Wahl Julien et 
Mastio dans le lotissement au bas de la rue Adélaïde. 



La surface du terrain est de 6.90 ares, le réseau d'assainissement passe en forme de "L" en 
bordure arrière et vers la propriété Wahl, cette bande d'une largeur de 3 mètres sera cédée à 
un tarif minoré avec une servitude pour l'intervention des services concernés lors d'un 
problème sur le réseau. 
 
Food Truck:  
Le propriétaire d'un food truck avait sollicité la Mairie, à ce jour plus de nouvelles. 
 
Panneaux d'affichage à l'entrée du village pour les manifestations de nos associations : 
Le conseil municipal ne juge pas utile une telle installation, chaque association disposant de 
ses propres moyens de communication. 
 
Visite du site de Géothermie profonde: 
Le Maire souhaite organiser une visite suivie d'un moment convivial avec les membres du 
conseil, la date sera fixée en fonction de l'évolution de l'épidémie du Covid 19. 
 
Conflits de voisinage: 
Le Maire a traité divers conflits de voisinage. 
 
"Casses autos" 
Un certain nombre de véhicules à l'état d'épaves stockés chez des particuliers ont été enlevés 
par leurs propriétaires suite au passage du Maire mais tout n’est pas encore réglé. 
 
APER: 
L'association des parents d'élèves de Rittershoffen nouvellement crée, souhaite pouvoir tenir 
ses réunions dans la salle de la Mairie. 
Le conseil municipal propose 3 solutions: une salle de classe, la cantine du périscolaire, dans 
ces 2 cas les réunions devront se tenir les mardis ou les vendredis afin de respecter les 
directives en matière de normes sanitaires liées au Covid 19, c'est-à-dire nettoyage des lieux 
et pas d'occupation pendant 24 heures. 
La bibliothèque est également une solution envisageable. 
 
Parcelle agricole longeant le lotissement de la rue Nordwind: 
Le locataire de la parcelle constate régulièrement le non-respect du droit de propriété par 
certains habitants de la rue, il y retrouve régulièrement divers détritus, treillis métalliques, et 
divers objets. Constat a été fait par le Maire, un courrier sera mis prochainement dans les 
boites aux lettres pour rappel des règles. 
 
Enquête publique modifications du PLUI : 
Aura lieu du 21/09 au 31/10/2020 concernant le projet de construction d'un méthaniseur et 
d'un autre projet concernant un abri à bestiaux. 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 


